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RÉFÉRENTIEL QEB 
LOGEMENT SOCIAL

Annexe F : 
Méthode et outils de calcul des charges prévisionnelles 

1. Tableau charges prévisionnelles à renseigner
Le tableau ci-dessous sera utilisé pour la présentation des résultats synthétiques du calcul des charges prévisionnelles. Il est à fournir au dossier de demande de subvention. Il pourra être librement modifié pour répondre aux caractéristiques du projet et/ou aux demandes spécifiques du bailleur.
	
	P1
	P2
	P3

	 
	Consommation
	Abonnement
	Entretien-maintenance
	Provisions renouvellement

	 
	Unité
	Quantité
	€TTC/kWh.an ou €TTC/m3.an
	€TTC/m²SHAB.an
	€TTC/m².an
	€TTC/m².an
	€TTC/m².an

	ENERGIE

	Chauffage
	kWhEF/m²SHAB.an
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Eau Chaude Sanitaire
	kWhEF/m²SHAB.an
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Ventilation
	kWhEF/m²SHAB.an
	
	
	
	
	
	

	Autres usages électriques communs
	kWhEF/m²SHAB.an
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Autres usages électriques individuels
	kWhEF/m²SHAB.an
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Installation de production d'électricité
	kWhEF/m²SHAB.an
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	EAU

	Consommations d'eau individuelles
	m3/m²SHAB.an
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Consommations d'eau communes
	m3/m²SHAB.an
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	dont consommation d’eau pour production ECS
	m3/m²SHAB.an
	
	
	
	
	
	

	SURFACE HABITABLE (SHAB) =

CHARGES RECUPERABLES (P1+P2) =
	
	m²

€TTC/m²SHAB.an
	
	
	
	

	CHARGES DE RENOUVELLEMENT (P3) =
	
	€TTC/m²SHAB.an
	
	
	
	


Important :

Le calcul des charges prévisionnelles est à réaliser conjointement par la maîtrise d’œuvre et la maîtrise d’ouvrage.

2. Objectifs et méthode
2.1 - Objectifs et démarche
Le maître d’ouvrage peut chercher à évaluer, dès la phase de programmation, le montant des charges prévisionnelles de l’opération.

Pour cela, il doit disposer d’informations :

· Sur le coût des énergies et de l’eau (y compris des abonnements)

· Sur les consommations moyennes d’eau froide et d’ECS des occupants.

· Sur les coûts moyens des charges sur le reste de son parc ou sur un parc similaire.

Cette estimation en phase amont a pour objet d’identifier les postes principaux de dépenses, afin de dégager des pistes de réduction des charges. On peut alors travailler sur des scenarios de maîtrise des charges, et chercher à quantifier les impacts sur les coûts.
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Pour actualiser ces données en conception, le maître d’ouvrage peut demander au maître d’œuvre :

· De calculer les postes de consommations de fluides : 

· Chauffage par m² de logement,
· Consommations de VMC,
· Electricité et eau des communs,
· Electricité des chaufferies ou des chaudières,
· Consommations des ascenseurs,
· Coût du m3 d’ECS,
· Gain des installations de production d’énergie renouvelable.
· De fournir des éléments synthétiques du projet lui permettant de mettre à jour certains coûts :

· Nombre d’ascenseurs,

· Surfaces de circulations,

· Surfaces d’espaces verts, 

· Débits des robinetteries, etc..
Dans un travail itératif et collaboratif entre la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre, il sera ainsi possible de tenir à jour l’indicateur de charges prévisionnelles, et de maîtriser l’atteinte d’un objectif.

S’il n’est pas pertinent de donner un caractère d’engagement contractuel aux estimations de consommations réalisées en conception par la maîtrise d’œuvre, il apparaît toutefois nécessaire de retenir une méthode de calcul qui permette d’approcher autant que possible des consommations réelles. L’utilisation des consommations issues du calcul réglementaire est ainsi exclue.

Le recours à des simulations thermiques dynamiques pour l’estimation des consommations de chauffage est à privilégier (cf annexe E)

L’ensemble des méthodes de calculs et des sources d’information utilisées sont à expliciter.

En exploitation, les charges réelles pourront être comparées à ces valeurs, qui serviront d’étalon et d’objectif pour la conduite des installations et la négociation des contrats.

Nota :

· Tous les ratios sont à ramener à la SHAB ou à la surface habituellement utilisée par le bailleur pour ses ratios de charges.

· Les charges seront décomposées en P1, P2 et P3.

2.2 – Méthode
En phase amont, le maître d’ouvrage retiendra une valeur moyenne issue de son parc ou d’autre source (à préciser). Si possible, les volumes de consommations d’électricité et d’eau seront détaillés. Des valeurs par défaut sont proposées dans le tableau ci-après, elles ont pour but d’aider le maître d’ouvrage à initier la démarche.
En conception, la maîtrise d’ouvrage établira la liste des contrats à élaborer (dont VMC) et fournira les ratios nécessaires issus de son parc pour les coûts d’entretien et de maintenance. La maîtrise d’œuvre détaillera les consommations d’électricité, de combustible et d’eau.

Les estimations pourront s’appuyer sur des ratios mesurés sur des bâtiments existants, à défaut de méthode explicitée dans le tableau ci-après.

Le tableau de la page suivante explicite les postes à détailler, ainsi que les méthodes et les valeurs par défaut proposées.
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ENERGIE

Chauffage X X

Combustible et entretien de la 

chaufferie

Calcul de consommation par simulation 

thermique dynamique (Cf. Annexe E) ou autre 

méthode à expliciter (hors calcul RT). Coût kWh 

et abonnement à déterminer avec le MO.

Selon objectif de 

l'opération et choix 

techniques

ratios sur la base du parc 

existant (MO)

individuel gaz: 110€/log

collectif gaz:  90€/log

ratios sur la base du parc 

existant (MO)

individuel gaz: 55€/log

collectif gaz:  70€/log

Eau chaude sanitaire X X Coût du réchauffage de l'eau

Calcul de l'énergie nécessaire à la production 

d'eau chaude, sur la base des prévisions de 

consommation d'eau chaude. Prendre en 

compte les pertes de distribution (typiquement 

70% en cas de bouclage), de stockage, et 

l'apport solaire. Coût kWh et abonnement à 

déterminer avec le MO.

5,5kWh/m

3

 pour une 

production collective 

avec solaire

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

9€/log pour une 

production collective (sans 

solaire), en sus du P2 du 

chauffage.

Installation solaire: à 

capitaliser

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

2€ par logement en 

collectif (sans solaire), pour 

une production collective, 

en sus du P3 du chauffage

Installation solaire: à 

capitaliser

Ventilation X X Ventilation des logements

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

simple flux: 9€/log

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

simple flux: 4€ par 

logement

Autres usages électriques communs X

Eclairage des communs et de 

sécurité, consommation 

chaufferie, ascenseurs, 

courants faibles,…

Autres usages électriques individuels X

Electricité consommée dans les 

logements (hors chauffage, ECS 

et ventilation)

Ratios

Installation de production d'électricité X

Gain apporté par une 

installation de cogénération, 

éolien, photovoltaïque, …

Production en kWh à calculer par la MOE. Prix 

de revente à fournir par le MO.

variable selon projet

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

variable selon projet

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

variable selon projet

EAU

Consommation d'eau froide individuelle

volume à 

fournir

X

Eau consommée dans les 

logements et compteurs

Estimation sur la base de données statistiques 

(références ci-après) et en fonction des 

solutions hydro-économes mises en place

90m3/log (eau froide 

seulement)

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

22€ / compteur  d'eau

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

6€/ compteur d'eau

Consommation d'eau froide des communs 

(hors production d'ECS)

volume à 

fournir

X

Eau nécessaire au nettoyage 

des communs, du local déchet, 

des expaces extérieurs, 

arrosage et compteurs

Utilisation de ratios issus d'un parc comparable 

à adapter en fonction des besoins en arrosage 

du projet

1,1 m3/log.an (eau 

froide seulement)

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

22€ / compteur  d'eau

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

6€/ compteur  d'eau

Consommation d'eau pour la production 

d'ECS

volume à 

fournir

X

Eau chaude à 55°C consommée 

dans les logements et 

compteurs

Estimation sur la base de données statistiques 

(références ci-après) et en fonction des 

solutions hydro-économes mises en place

30m3/log.an (eau 

chaude seulement)

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

22€ / compteur d'eau

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

6€/ compteur d'eau

AUTRES CHARGES (à titre informatif)

Contrats d'entretien et d'installation 

d'autres équipements

X

Portier / Portails automatiques 

/ 

Câble/TV/Epuration/Surpressio

n/Extincteurs

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

Variable selon contenu

Entretien espaces extérieurs, hygiène et 

sécurité

X

Entretien des espaces verts, 

tonte, taille, dératisation, 

désinsectisation …

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

Contrat de robinetterie le cas échéant X Entretien de la robinetterie

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

25€/log

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

7€/log

Entretien ascenseurs X Entretien des ascenseurs

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

900€/ascenseur

utilisation de ratios issus d'un 

parc comparable

380€/ascenseur

Entretien de propreté X

Salaire des gardiens, fourniture 

de nettoyage, contrat 

d'entretien de propreté

ratios sur parc existant en fonction du mode de 

gestion

Taxe ordures ménagères

* Les valeurs par défaut sont issues de données fournies par des bailleurs de Rhône-Alpes. Ces valeurs seront utilisées uniquement si le maître d'ouvrage ou la maîtrise d'œuvre ne dispose pas en interne de valeurs plus adaptées à l'opération.

MO = Maître d'ouvrage - MOE = Maîtrise d'œuvre

non quantifié

700 kWh/log.an

P1 P2 P3

Contenu

A renseigner par

Méthode Enertech (références ci-après)

Valeur par défaut *

 (€TTC/an)

3,9€/m² hab

Méthode de calcul Méthode de calcul

60€/log

Méthode de calcul Valeur par défaut * 

Valeur par défaut *

 (€TTC/an)



3. Ressources

	1
	Méthode de détermination des consommations des usages spécifiques de l’électricité dans les parties communes des immeubles d’habitation (Olivier Sidler, ENERTECH)
http://www.enertech.fr/rubrique-Calculer+et+r%E9aliser+la+basse+consommation-5.html#page


	2
	La consommation d’eau des ménages en France : Etat des lieux (Marielle Montginoul, Cemagref et ENGEES)
http://www.eaufrance.fr/IMG/pdf/Eau_de_consommation.pdf


	3
	Cahier des charges de simulations thermiques dynamiques (annexe E)


Exemple de répartition moyenne des charges





Exemple de résultat d’analyse de l’impact de mesures de réduction des charges
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liste

				A renseigner par				Contenu		P1				P2				P3

										Méthode de calcul		Valeur par défaut * 		Méthode de calcul		Valeur par défaut *
 (€TTC/an)		Méthode de calcul		Valeur par défaut *
 (€TTC/an)

				MO		MOE

		ENERGIE

		Chauffage		X		X		Combustible et entretien de la chaufferie		Calcul de consommation par simulation thermique dynamique (Cf. Annexe E) ou autre méthode à expliciter (hors calcul RT). Coût kWh et abonnement à déterminer avec le MO.		Selon objectif de l'opération et choix techniques		ratios sur la base du parc existant (MO)		individuel gaz: 110€/log
collectif gaz:  90€/log		ratios sur la base du parc existant (MO)		individuel gaz: 55€/log
collectif gaz:  70€/log

		Eau chaude sanitaire		X		X		Coût du réchauffage de l'eau		Calcul de l'énergie nécessaire à la production d'eau chaude, sur la base des prévisions de consommation d'eau chaude. Prendre en compte les pertes de distribution (typiquement 70% en cas de bouclage), de stockage, et l'apport solaire. Coût kWh et abonnement à déterminer avec le MO.		5,5kWh/m3 pour une production collective avec solaire		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		9€/log pour une production collective (sans solaire), en sus du P2 du chauffage.
Installation solaire: à capitaliser		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		2€ par logement en collectif (sans solaire), pour une production collective, en sus du P3 du chauffage
Installation solaire: à capitaliser

		Ventilation		X		X		Ventilation des logements		Méthode Enertech (références ci-après)		700 kWh/log.an		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		simple flux: 9€/log		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		simple flux: 4€ par logement

		Autres usages électriques communs				X		Eclairage des communs et de sécurité, consommation chaufferie, ascenseurs, courants faibles,…

		Autres usages électriques individuels				X		Electricité consommée dans les logements (hors chauffage, ECS et ventilation)		Ratios

		Installation de production d'électricité				X		Gain apporté par une installation de cogénération, éolien, photovoltaïque, …		Production en kWh à calculer par la MOE. Prix de revente à fournir par le MO.		variable selon projet		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		variable selon projet		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		variable selon projet

		EAU

		Consommation d'eau froide individuelle		volume à fournir		X		Eau consommée dans les logements et compteurs		Estimation sur la base de données statistiques (références ci-après) et en fonction des solutions hydro-économes mises en place		90m3/log (eau froide seulement)		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		22€ / compteur  d'eau		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		6€/ compteur d'eau

		Consommation d'eau froide des communs (hors production d'ECS)		volume à fournir		X		Eau nécessaire au nettoyage des communs, du local déchet, des expaces extérieurs, arrosage et compteurs		Utilisation de ratios issus d'un parc comparable à adapter en fonction des besoins en arrosage du projet		1,1 m3/log.an (eau froide seulement)		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		22€ / compteur  d'eau		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		6€/ compteur  d'eau

		Consommation d'eau pour la production d'ECS		volume à fournir		X		Eau chaude à 55°C consommée dans les logements et compteurs		Estimation sur la base de données statistiques (références ci-après) et en fonction des solutions hydro-économes mises en place		30m3/log.an (eau chaude seulement)		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		22€ / compteur d'eau		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		6€/ compteur d'eau

		AUTRES CHARGES (à titre informatif)

		Contrats d'entretien et d'installation d'autres équipements		X				Portier / Portails automatiques / Câble/TV/Epuration/Surpression/Extincteurs						utilisation de ratios issus d'un parc comparable		60€/log		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		Variable selon contenu

		Entretien espaces extérieurs, hygiène et sécurité		X				Entretien des espaces verts, tonte, taille, dératisation, désinsectisation …						utilisation de ratios issus d'un parc comparable				utilisation de ratios issus d'un parc comparable

		Contrat de robinetterie le cas échéant		X				Entretien de la robinetterie						utilisation de ratios issus d'un parc comparable		25€/log		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		7€/log

		Entretien ascenseurs		X				Entretien des ascenseurs						utilisation de ratios issus d'un parc comparable		900€/ascenseur		utilisation de ratios issus d'un parc comparable		380€/ascenseur

		Entretien de propreté		X				Salaire des gardiens, fourniture de nettoyage, contrat d'entretien de propreté		ratios sur parc existant en fonction du mode de gestion		3,9€/m² hab

		Taxe ordures ménagères		non quantifié

		* Les valeurs par défaut sont issues de données fournies par des bailleurs de Rhône-Alpes. Ces valeurs seront utilisées uniquement si le maître d'ouvrage ou la maîtrise d'œuvre ne dispose pas en interne de valeurs plus adaptées à l'opération.

		MO = Maître d'ouvrage - MOE = Maîtrise d'œuvre
















